
AVANTAGflS.

Tous eux qui s'abonnent au Messager de ,c't-'n
ont part à deux messes par semaine, qui Sont dit.es à le tir
intention. Il se dit, de plus, une messe par m~ois pour
t ous..les défunts que les abonnés ont l'intention de' recoin-
mander. Pour avoir part à ces avantagés, il faut.avoir
payé* l'abonnement d'avance.

AVIS

'HORAIRE DES OFFICES AU SANCTUAIRE."

Dimanches et fêtes d'obligation: :-Grand'm ess e 91. lira..
en hiver 9ýzhrt3.

Vêpres et vénération de la relique de sainte Aune 2- lira.
Jours ouvriers :-Dernière mf sse; en été 1-1 lirs. en hiver. 8 lira.
Récitation des prières à sainte Anne, avec reconmmandations

chaque jour, le matin après la dernière m esse. (40 joure d'indu]I
gence).-

TARIF.

O0ftraiide -de cierges pour être brûlés devant la.relique ~ie eainie
Anne: 1O centins par cierge.
_ .. Lràmpt.- allu=.ée, devant la relique de sainte Aiie :50 centine
pqu. une.ineuvaine:- $1.50.pour un mois ; $15-00 pour une, année
Cette lampe est à l'huile d'olive. .

Honoraires des wesses : Gras d'nies8e $3. 00. Messes-basses 50"eto.
Acquittées dans le sanctuaire autant que faire Re peut.

OP*SERVATIONS.

Lo'sanctuaire est ouvert aux pèlerins tous les jours, depuis
À 'ngelus du matin jusqu'à lYAngelus du soir; et on peut véné

rer la relique de sainte Anne en tout temps pourvu qu'on en fasse
la demande au chapelain.

Les recommandations envoyées par la poste ou autrement son t
fatssuivant le désir exprimé.

Onctinvitéinstammennt àsignier par écrit les grêces obte-
1mU03pc Iitrosond iit ue


